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ContexteContexte

La Fédération des Associations du Réseau Étudiant de Haute-Bretagne (FARE) est une
association à but non lucratif de loi 1901. C'est une organisation représentative des
étudiantEs, présente sur les départements d'Ille-et-Vilaine et des Côtes-d'Armor. Depuis
le 11 octobre 2025, notre fédération de territoire met toutes ses ressources et son savoir-
faire au service de l'intérêt des étudiantEs. Notre organisation régionale humaniste et
militante fonde son fonctionnement sur la démocratie participative. Elle est menée par
des associations étudiantes et réunit les jeunes dans le respect mutuel de leurs
convictions personnelles, philosophiques, morales ou religieuses.

Nous avons la volonté chaque jour de contribuer à améliorer la vie et le quotidien des
88 000 étudiantEs du territoire. En montant des projets de service à l'étudiantE, nous
parvenons à avancer tousTES ensemble. EngagéEs, la fédération et l'ensemble de ses
associations sont présentEs pour tousTES "par les étudiantEs et pour les étudiantEs".

Sur le campus Mazier, nous comptons parmi notre réseau d’associations :   Historia
Tempus, Armor STAPS, l’Association des ÉtudiantEs en Droits de Mazier (AEDM),
Briomaglos AES et LEA asso.

1.La FARE1.La FARE
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2.L’AGORAé de Saint-Brieuc2.L’AGORAé de Saint-Brieuc
L'AGORAé est une épicerie sociale et solidaire créée par les étudiantEs et pour les
étudiantEs. Elle se situe sur le campus universitaire briochin de Mazier, au sein du Ty-
Maz', lieu central de la vie étudiante universitaire sur Saint-Brieuc (22).
Elle a pour objectif de permettre aux étudiantEs en situation de précarité financière, une
diminution de leurs dépenses quotidiennes. En effet, les différents produits alimentaires,
d'hygiène ou d'entretien qui vous sont proposés sont revendus à hauteur de 10% de leur
valeur en grande surface, ou distribués gratuitement.

C'est un projet national créé par la FAGE (Fédération des Associations du Réseau Étudiant
de Haute-Bretagne) et porté à Saint-Brieuc par la FARE (Fédération des Associations de
Haute-Bretagne). Les AGORAé sont des espaces d'échanges et de solidarité qui se
composent d'un lieu de vie ouvert à tousTES et d'une épicerie solidaire accessible sur
critères sociaux.
Portées et gérées par des jeunes pour des jeunes, les AGORAé sont des lieux non-
stigmatisants œuvrant pour l'égalité des chances d'accès et de réussite dans
l'enseignement supérieur.
En France, depuis 2011, on compte près de 46 AGORAé. Ouverte en 2022, l’AGORAé de
Saint Brieuc a été créé pour répondre à une problématique la précarité alimentaire chez
les étudiantEs.

Pour aller plus loin, la FAGE et les AGORAé consultent régulièrement les étudiantEs. Leurs
avis comptent et sont intégrés pour améliorer les services, adapter l’accueil ou renforcer
l’impact des épiceries sociales et solidaires.

D’après l’enquête Bouge Ton CROUS de la FAGE en 2024, unE étudiantEs bretons saute en
moyenne 3 repas par semaine. De plus, 1 étudiantEs sur 2 est contraint de se salarier
pour financer ses études. Ces chiffres mettent en lumière une précarité étudiante
grandissante en France. En Bretagne, on parle de pauvreté étudiante, cela ne permet pas
une égalité des chances dans l’enseignement supérieur et est un facteur impactant la
réussite académique de tousTES.

Sorti en septembre 2025, l’indicateur du coût de la rentrée étudiante de la FARE s’élève à
3004,85€ pour la Haute-Bretagne. Pour Saint-Brieuc se chiffre d’élève à 2939,52€ ; c’est
un montant choquant, inacceptable et qui éloigne chaque jour un peu plus les
étudiantEs d’une vie digne.



L’AGORAé est et restera une action de lutte contre la précarité alimentaire pour
permettre aux étudiantEs du campus Mazier de faire leurs courses à seulement 10% du
prix du marché.

La FAHB a récupéré la gestion de l’AGORAé pour la rentrée universitaire 2024-2025.
Maintenant devenue la FARE, la gestion de l'épicerie continue et ne cesse de se
développer.



L’équipe de l’AGORAé
de Saint-Brieuc

L’équipe de l’AGORAé
de Saint-Brieuc

1.Membre du bureau de la FARE1.Membre du bureau de la FARE
ÉtudiantEs bénévole, la FARE compte parmi son bureau territorial 18 membres. Parmi
ses membres, 4 vont assurer le bon fonctionnement de l’épicerie sociale et solidaire au
cours de leur mandat.
Parmi eux, nous avons, la présidence qui compte 2 membres. lls assurent le bon lien
avec notre volontaire en service civique et se rendent ponctuellement sur Saint-Brieuc
pour s’assurer que tout se passe bien à l’épicerie. Nous avons également Le/la
trésoriERE qui s’assure de la bonne gestion du compte bancaire dédié exclusivement à
l’AGORAé. Pour finir, la personne chargée de la communication accompagne notre
volontaire en service civique pour développer le compte instagram via les post ou
story instagram de l’épicerie.

2.Volontaire en service civique2.Volontaire en service civique
L’AGORAé accueille depuis octobre 2025 un volontaire en service civique. Il est là pour
assurer les permanences de l’épicerie, l'accompagnement des bénéficiaires pour
remplir leur dossier d’accès à l’épicerie et aux différents services auxquels il peut avoir
accès. Il peut également jouer un rôle d’orientation vers l'assistante sociale ou le
CROUS. 

Il assure aussi la gestion des stocks de l’épicerie en effectuant une traçabilité des
stocks dans notre logiciel. Il encaisse les paiements par carte et liquide des
bénéficiaires et les tracent. Il gère également le compte instagram de l’AGORAé de
Saint-Brieuc (@agorae.saint.brieuc), ou il répond aux messages envoyés. 

L’équipe de l’AGORAé de Saint-Brieuc assure le fonctionnement quotidien de l’épicerie
par de nombreuses missions : accueil des bénéficiaire, gestions des stocks,
approvisionnement, lien avec les partenaires, etc. À l’AGORAé de Saint-Brieuc, l’équipe
est essentiellement composée d’étudiantEs, car elle fonctionne par les pairs.



3.Bénévoles3.Bénévoles
Sur cette année universitaire, l’épicerie ne compte pas de bénévole parmi les
bénéficiaires de celle-ci. Cependant, les membres des associations étudiantes sur
place sont d’une grande aide et aident bénévolement l’épicerie en fonction de son
activité.

Rayonnement de l’AGORAéRayonnement de l’AGORAé
Afin de faire connaître l’épicerie à un grand nombre d’étudiantEs du campus nous nous
sommes rendus sur les différents stands de rentrée. 
Nous avons également pu participer au stand de rentrée organisé par la ville de Saint-
Brieuc ou nous avons pu tenir un stand pour l’épicerie et ainsi échanger avec les
différents partenaires présents.



PartenairesPartenaires
La FARE adhère à la Fédération des Associations Générales Étudiantes (FAGE), ainsi
nous sommes accompagnés par l’équipe salariée pour la gestion et le
développement de notre épicerie. Nous faisons également partie du grand réseau
d’AGORAé de France, permettant un retour d’expérience et des partages de bons
plans entre épiceries. 

L’AGORAé de Saint-Brieuc adhère à l’Andès, c’est un réseau national d’épicerie
solidaire. Cet organisme nous permet d’avoir un suivi de la gestion de l’épicerie.
C’est également grâce à l'Andès que nous avons pu nous former sur la sécurité
alimentaire avec le volontaire en service civique et un membre du bureau de la
FARE. Ils nous ont également formés à l’utilisation du logiciel de gestion et de la
caisse pour la gestion de l’épicerie. L’Andès propose également des subventions et
des offres de partenaires nous permettant de développer l’épicerie.

Nous travaillons également en étroite collaboration avec la banque alimentaire 22,
nous nous fournissons en denrées alimentaires principalement là-bas. 

L’université de Rennes, université de Rennes 2 et le CROUS Bretagne nous
apportent un soutien financier via des demandes de subvention permettant ainsi
de faire fonctionner l’épicerie et proposer aux bénéficiaires des denrées
alimentaires en nombre.

Notre banque, le crédit agricole 22 nous apporte un soutien financier via des appels
à projet et nous permet d’avoir une option de paiement par carte bancaire.

Pour développer et faire rayonner l’AGORAé nous participons aux différents groupes
de travail ou nous sommes sollicités, notamment celui proposé par l’université de
Rennes sur la précarité alimentaire chez les étudiantEs. Un membre de la FARE est/
était présent pour partager autour du projet.

De plus, l’AGORAé de Saint-Brieuc fait partie d’un réseau d’épiceries étudiantes
bretonnes appelées la RAABE. Ce réseau s’articule autour d'échanges et de
rencontres pour mutualiser nos partenaires et ressources et ainsi travailler
ensemble vers une aide alimentaire similaire sur le territoire breton.



L’épicerieL’épicerie

1.Permanences1.Permanences

2.Bénéficiaires2.Bénéficiaires
Depuis la rentrée universitaire, l’épicerie compte 30 bénéficiaires qui se rendent à
l’épicerie une fois par semaine ou une fois toutes les deux semaines. Les profils sont très
variés, nous avons des étudiantEs de l’IUT et de l’IFSI qui sont à proximité du campus.
Parmi les bénéficiaires, 1/3 sont des étudiantEs internationauxALES. 
La plupart ont connu l’épicerie par le bouche à oreille, les stands de rentrée ou les
affiches présentes dans le campus.  
À travers le projet d’épicerie itinérante, l’AGORAé a su élargir son champ d’action afin de
toucher plus d’étudiantEs.

3.Denrées alimentaires3.Denrées alimentaires
L’AGORAé a eu l’occasion de collecter des dons d’habitantEs de Saint-Brieuc
notamment en pommes et soins d’hygiène. Dons qui ont pu être mis à disposition
gratuitement à l’épicerie.

 Nous avons distribué environ 500 kg sur l’année civile 2025. Depuis le 1 janvier 2026
nous avons distribué 250 kg de denrées alimentaires à l’épicerie non-périssable grâce
à la banque alimentaire.
Avec l’épicerie itinérante en marche depuis décembre 2025, nous avons distribué 5
tonnes de denrées alimentaires non-périssables.

Depuis la rentrée 2025, l’épicerie compte 3 permanences par semaine. Le lundi de
15h30 à 18h, le mercredi de 15h30 à 18h et le vendredi de 11h30 à 14h. Les dates et
horaires des permanences sont en corrélation avec les disponibilités du volontaire en
service civiques.



4.Distributions alimentaires4.Distributions alimentaires
Conscient de la pauvreté étudiante montante sur le territoire de Haute-Bretagne, nous
avons souhaité mettre en place une grande distribution alimentaire nommée 
“AGORATour”. Le projet consiste à distribuer des paniers repas à hauteur de 1€ pour
les étudiantEs sur les différents campus universitaires du territoire. Cette distribution
alimentaire est ouverte à tout les étudiantEs peu importe leurs critères sociaux, valeurs
portées par notre épicerie sur Saint-Brieuc que nous souhaitons perdurer à travers ces
distributions.

Une première édition du projet a eu lieu en septembre sur le campus Mazier.
Une seconde édition du projet AGORATour a eu lieu du 1er au 4 décembre 2025, sur 6
campus universitaires (Campus Santé, Campus Beaulieu, Campus centre, PFPS CHU
Rennes, IFPS Guillaume Régnier, IFPEK). Environ 600 paniers ont été distribués. Une
troisième édition du projet AGORATour a eu lieu en janvier notamment à Mazier,
campus santé, PFPS CHU Rennes et au campus Beaulieu.
Ces distributions alimentaires ont été co- portées avec nos associations étudiantes
afin de toucher un maximum d’étudiantEs sur les différents campus.
Ces distributions alimentaires ont pour projet d’être renouvelé tous les 2 mois environ
pour perdurer l’aide qu’elle apporte aux étudiantEs des différents campus
universitaires de Haute-Bretagne.
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